
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


 Permis d'aménager, Les Croisières, zones de commerces et de services, Commune de Carpentras, Vaucluse (84)
SNC Carpentras Développement, Groupe DUVAL
ROUVIER Frédéric, Directeur Grands Projets 
SNC
789
39b) Travaux, constructions et opérations d'aménagement41a) Aire de stationnement ouverte au public
Le terrain d'assiette du projet est compris entre 5 et 10ha : 6ha environ.Aires de stationnement ouvertes au public > 50 unités : 350 places VL environ.Le projet entre dans les IOTA et sera soumis à déclaration au titre de la loi sur l'eau (dossier en cours de réalisation).
Le périmètre de projet de 6ha se situe en entrée de ville sud-ouest de Carpentras, entre la récente Rocade sud-ouest/RD235(à l'ouest) l'avenue JF Kennedy (au sud) et les quartiers résidentiels longeant l'avenue F. Mistral (au nord et à l'est). Le foncier est entièrement maîtrisé par l'aménageur. A noter qu'un tènement de 1ha demeure au nord du périmètre, dont l'urbanisation sera réalisée ultérieurement (à moyen terme, selon les besoins de la commune en logements, équipement...).En accord avec les orientations du PLU de Carpentras, le projet commercial et de service des Croisières  vise à répondre aux besoins de la population en diversifiant l'offre actuelle, et concourt à renforcer l'attractivité commerciale de la commune. Ainsi, le projet prévoit  au sud, sur 5ha dans la continuité des activités existantes,  des commerces de surfaces variables (9 lots de 350 à 2300m² SdP) proposant équipement de la maison, habillement, alimentation, entretien automobile, etc. mais aussi restauration et services. Au coeur de la zone, un mail paysager central, participant au confort urbain mais aussi au maintien de la biodiversité locale, créé une liaison douce avec les quartiers résidentiels à l'Est. Dans un objectif de mixité, le projet n'est pas uniquement tourné vers le commerce. L'aménageur a également dédié un lot à un équipement public de type crèche, avec 800m² SdP (ou autre selon les besoins de la commune). Enfin, un tènement de 1ha sera dédié à l'accueil d'artisans dans des locaux de qualité, type "Ecchoblocs" (16 modules de 300m²), garantissant une cohérence et une continuité architecturale. Le concept "Ecchoblocs" est présenté en Annexe 9 du présent formulaire. Le projet ne comporte pas de démolition.
440
906
00012
Le projet économique, répond à plusieurs objectifs, en cohérence avec les orientations du PLU et du SCoT :- Le renforcement de l’attractivité commerciale de Carpentras et de sa zone de chalandise, et donc la limitation de l’évasion commerciale. En effet, la COVE souffre actuellement d'un sous-équipement en surfaces commerciales comparativement aux territoires équivalents, entraînant une évasion commerciale importante en direction de l'agglomération avignonnaise notamment. - La dynamisation économique du territoire et la création d'environ 120 emplois.- Compléter l'offre commerciale du centre ville, sans la concurrencer, grâce à des enseignes inadaptées au centre historique : les cellules commerciales prévues sont supérieures à 300m² SdP (hors restauration).- L'aménagement et la valorisation de l'entrée de ville ouest de Carpentras par la création d'équipements structurants. Une attention particulière est à ce titre portée à la qualité architecturale et paysagère du projet. Mais le permis d'aménager des Croisières ne se limite pas à de l'activité commerciale, il propose également à la commune d'accueillir un équipement public (ex : crèche), et offre 16 locaux dédiés aux artisans, dans une architecture moderne de qualité.Le projet défend également des objectifs qualitatifs en matière de traitement des espaces publics et de biodiversité. Ainsi, le mail central et la végétation choisie pour agrémenter les aires de stationnement et les voiries seront favorables à l'avifaune et aux chiroptères, des haies existantes seront préservées ou recréées en limite de site, les bassins de rétention seront accompagnés sur leur pourtour de plantes hygrophiles favorables aux amphibiens, libellules, oiseaux (cf. Annexe 7).
Dans les grandes lignes, les travaux se dérouleront de la sorte : - Terrassements, - VRD, - Bâtiment, - Paysage, - Finalisation des voiries. Des expériences similaires du maître d'ouvrage permettent de penser qu'une centaine d'emplois sera mobilisée sur la durée de ce chantier 
Dans sa phase exploitation, les différentes activités/destinations cohabiteront, avec des accès propres depuis la voie centrale nord/sud : le Chemin de Moulin. Ce chemin prééxistant est requalifié, en intégrant les modes actifs. Il permet de faire le lien entre le projet, les zones commerciales/restauration existantes le long de la rocade/RD235 et le lotissement au nord. Il dessert également le tènement de 1ha demeurant au nord du projet, (pressenti pour du logement après modification du PLU).L'accès à la zone est donc prévu entre les 2 giratoires situés au sud (amorce Che. du Moulin) facilitant les entrées-sorties. Notons que l'arrêt de bus "ZI Kennedy" desservi par la ligne D du réseaux COVE se situe également à l'entrée/sortie sud du projet (Marché Gare-Pôle Santé). Les différentes entités économiques existantes et futures sont accessibles grâce au maillage interne des voies. Les parkings paysagers sont équitablement répartis et majoritairement mutualisés entre les enseignes (dont une 20aine de places véhicules électriques). Des cheminements piétons maillent les parkings paysagers. Le projet est conçu pour permettre une circulation facilitée de l'ensemble des modes. Un second arrêt de bus, situé au niveau du pôle santé, au nord de la zone commerciale, améliore encore l'accessibilité en transport en commun, puisqu'il est desservi, en plus de la ligne D, par les lignes intercommunales A (Beaumes de Venise, Aubignan, Serre, centre ville de Carpentras - toute la couronne - jusqu'au pôle santé) et C (entrée de Mazan - locaux de la Cove - Carpentras Est, PEM, pôle santé,).  Fonctionnant de 6h à 19h30 avec une très bonne fréquence (2 à 3 bus par heure), y compris le samedi, le réseau de bus facilitera l'accès des usagers de l'aire de chalandise nord, mais aussi des employés de la zone. Enfin, le mail piétonnier central permet de relier les quartiers résidentiels Est, composés de logements (dont social), d'un EPHAD, d'un foyer pour personnes en situation de handicap avec hébergement.En matière de qualité environnementale des constructions, l'objectif est d'obtenir a certification BREEAM Very Good. Le BREEAM (« Building Research Establishment Environmental Assessment Method ») s'attache tout autant à la gestion du chantier, qu'au choix des matériaux, à l'énergie, la gestion des déchets et de l'eau, le bien être des employés, les transports etc. On peut déjà évoquer à ce stade que les toitures seront soit végétalisées, soit mises à profit pour de la production photovoltaïque (à préciser en phase PC). Par ailleurs, des mas d'éclairages autonomes sont pressentis sur la zone (photovoltaïque ou éolien).
- CDAC (Commission départementale d'aménagement commercial).- Déclaration loi sur l’eau, au titre du code de l’environnement. Le dossier est en cours de rédaction. - Permis de construire.
6 hectares environ5 hectares environ4 500 m² environ11 300 m² SdP environ1 hectare environ 4 800m²environ
Terrain d'assiette du PASurface foncière dédiée aux activités commerciales et servicesDont surface du mail piéton paysagerSurface de plancher à destination commerciale et de servicesSurface foncière Ecchobloc à destination artisanaleSurface de plancher à destination artisanale
Lieu-dit Les CroisièresAvenue JF Kennedy84 200 CARPENTRASParcelles : BM51; BN207, 208, 455, 456, 457, 458, 459, 195, 196,197, 198, 199, 20, 201, 202, 212p, 213p, 622p, 744, 767, 1144p, 1150, 1152, 1154. 
05
01
57
4"E
44
02
37
0"N
1
1
1
1
1
Pour mémoire, Carpentras intègre partiellement le périmètre d’étude du projet de PNR Mont Ventoux. Le secteur des Croisières ne se situe pas dans le périmètre à l'étude.
1
1
1
1
Le territoire de Carpentras est partiellement couvert par le PPR Inondation du Sud Ouest du Mont Ventoux, approuvé le 30 juillet 2007 par arrêté préfectoral N°SI2007-07-30-0270.Le site du projet n’est toutefois pas soumis au risque inondation.
2
1
1
1
1
Le projet se situe à plus de 3km à l'Est de la ZSC "La Sorgue et l'Auzon".                                                                                                                                 
1
1
Le projet ne nécessite pas de nouveau captage, il sera raccordé au réseau d'alimentation en eau potable.
La transparence hydraulique du projet sera garantie à travers l'aménagement de bassins de rétention (et décantation), dont le rejet s'effectuera dans le réseau public, les sols étant peu favorables à l'infiltration dans le secteur. Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau est en cours d'élaboration.Le projet n'entraînera par contre pas de modification de la masse d'eau souterraine. 
La topographie peu contraignante du secteur engendrera peu de terrassements, il est donc visé un quasi-équilibre entre les déblais et les remblais. 
La topographie peu contraignante du secteur engendrera peu de terrassements, il est donc visé un quasi-équilibre entre les déblais et les remblais. Néanmoins, l'aménagement des espaces extérieurs nécessitera des apports en graves de différentes dimensions pour les couches inférieures, des matériaux de surface, les constructions se feront sur dalle... La situation du projet permettra l'usages de ressources locales.
1
1
1
1
L'évaluation des incidences sur le site Natura 2000 le plus proche, ZSC "LaSorgue et l’Auzon" est jointe au présent formulaire, Cf. Annexe 7.Elle conclut sur l'absence d'incidence du projet sur les habitats et espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000.
2
Cf. Annexe 7 pour analyse détaillée. En synthèse :En raison de la destruction d'habitat source de nourriture, le projet aura un impact sur l'avifaune locale et sur 1 espèce de chiroptère. Toutefois, des haies seront conservées dans le cadre des mesures d'évitement, des mesures de compensation sur site sont prévues avec l'aménagement d'une coulée verte, la mise en place d'un palette végétale adaptée à la faune locale, y compris aux abords des bassins de gestion des eaux pluviales eux-mêmes favorables aux amphibiens. Les espèces envahissantes seront supprimées. Des mesures ERC sont prévues.
1
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Le projet engendrera la disparition d'espaces actuellement non urbanisés.Toutefois, ces espaces sont en friche depuis plusieurs années. Situés "côté ville" par rapport à la rocade, ils sont logiquement destinés à l'urbanisation, et déjà bordés de logements, d'activités économiques et commerciales. Le secteur de développement des Croisières est identifié dans le PLU en tant que  zone à urbaniser (1AUe) ainsi que dans le SCoT. La rocade marquant une limite urbaine forte, les terrains agricoles situés à l'ouest ont vocation à être préservés dans le long terme. 
2
En phase chantier, toutes les précautions seront prises en cas de stockage et  d'utilisation exceptionnelle de produits classés. Les produits à faible émission en COV seront privilégiés (classe A+). Les eaux pluviales seront récupérées et traitées, y compris en phase chantier.
Le projet est concerné par un risque sismique (zone de sismicité 3 dite moderée) et un aléa faible retrait-gonflement des argiles. Leur impact sur le projet est toutefois de faible importance.Les études géotechniques permettront de définir les dispositions constructives adaptées.
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La création d'une zone commerciale engendrera inévitablement du "bruit". Toutefois, compte tenu de l'environnement sonore urbain préexistant, l'ambiance sera peu modifiée.
2
2
La création de la zone commerciale et artisanale engendrera inévitablement de nouveaux déplacements. Cependant, la très bonne desserte par les transports en commun (lignes A,C,D) et la sécurisation interne de circulations douces permettront aussi bien aux employés qu'aux usagers de privilégier les TC. Par ailleurs, grâce à des accès propres à l'opération, aménagés depuis un axe structurant, le projet n'engendrera pas de difficulté de circulation sur les voies existantes.
2
L'activité de restauration (350m² SdP) susceptible d'engendrer des odeurs est située en limite extérieure sud du projet, au plus loin des quartiers résidentiels. Les dispositions techniques propres à ces activités seront évidemment respectées.Les nuisances olfactives liées au trafic sur la rocade n'auront pas de conséquences sur le projet, dans la mesure où il s'agit de "nuisances" communément acceptées en milieu urbain. 
2
1
1
1
Le site étant situés en dent creuse, entouré de zones urbanisées, il est d'ores et déjà concerné par les émissions lumineuses. L'aménagement du secteur engendrera inévitablement de nouvelles émissions lumineuses. Toutefois, une gestion centralisée des équipements techniques, et notamment de l'éclairage, permettra de contrôler les horaires d'éclairement à l'échelle de la zone (gestion des intensités et extinction automatique programmée). Cela permettra non seulement de maîtriser les consommations d'énergie mais aussi de limiter la pollution lumineuse néfaste à la faune locale, cf. Annexe 7. 
2
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Le trafic engendré par  le projet sera à l'origine de rejets dans l'air. Mais à une échelle macro, la limitation de l'évasion commerciale des habitants de l'aire Carpentrassienne vers Le Pontet aura un impact positif sur les distances de déplacements (ex : un habitant du centre de Carpentras qui se rendra aux Croisières plutôt qu’au Pontet économisera l’équivalent de 40km, soit 2l de carburant et 5kg de CO2). Le regroupement de différentes enseignes permet de mutualiser les achats en un même lieu. L'isolation des bâtiments sera renforcée + toitures photovoltaïques prévues + mas d'éclairage autonome.
2
Le projet n'engendrera pas de rejet nouveau dans le milieu naturel. En effet, la transparence hydraulique du projet sera garantie par les ouvrages spécifiquement créés pour compenser les imperméabilisations nouvelles.  Le dimensionnement des ouvrages hydrauliques sera détaillé dans le DLE, en cours de réalisation. D'ores et déjà 2 bassins (décantation et rétention) sont prévus à proximité des bassins préexistants. Le débit de fuite des bassins dans le réseau communal respectera la réglementation en vigueur. Les bassins seront un atout pour la biodiversité.
1
Chaque enseigne gérera le recyclage de ses déchets d'activités (avec compacteur en amont si nécessaire pour les emballages). Un emplacement est par ailleurs prévu pour que la collectivité puisse installer un point d'apport volontaire des déchets recyclables facilement accessible, qui semble pertinent compte tenue de la fréquentation de la zone. 
2
Les activités commerciales et artisanales engendreront de faibles rejets d'eaux usées dans le réseau collectif, qui pourront être pris en charge par la STEP existante. 
2
Situé sur un secteur en friche, entre la rocade, des activités existantes, des lotissement résidentiels, le projet ne portera pas atteinte au patrimoine paysager de la commune. Le secteur ne se situe pas non plus en zone de présomption de prescription archéologique.
Les terrains étant en friche et maîtrisés par l'aménageur, le projet n'aura pas d'impact sur l'activité humaine existante.En phase exploitation, le projet, dans sa partie commerciale, engendrera la création d'environ 120 emplois directs.
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Les projets récents ayant fait l'objet d'une étude d'impact ont été recherchés. Parmi eux :- A l'échelle intercommunale, le projet n'entre pas en concurrence avec l'extension de la zone artisanale du Piol, sur Mazan, et ne présente pas d'effets cumulés compte-tenu des natures de projet différentes, et de leur géographie.- A l'échelle départementale, le projet n'entre pas en concurrence et ne présente pas non plus d'effets cumulés avec la ZAC des Hauts Banquets à Cavaillon, géographiquement indépendante et dédiée à l'agroalimentaire.- Le projet ne présente pas d'impact cumulé avec le projet Sevia, à Sorgues, à vocation industrielle, ni avec le projet de Colas sur la commune de Villars.A l'échelle communale, le projet est cohérent avec les grands projets de déviation menés par le Département (rocade sud-ouest réalisée). Il ne présente pas d'impact cumulé avec le projet de "gare numérique" de Carpentras porté par la COVE. Concernant le grand projet de requalification du centre ancien de Carpentras, il n'est pas non plus noté d'impact cumulé, si ce n'est sur le dynamisme économique, avec des offres complémentaires, et la création d'emplois. La liste des projets ayant fait l'objet d'un avis de la CDAC en 2019 a été passée en revue. Aucun projet n'est identifié à proximité.
1
- Mesures d'évitement et de réduction en phase chantier : chantier à faible impact environnemental ; mesures en faveur de la biodiversité ; adaptation de l'organisation du chantier à la proximité des riverains ; peu de terrassements.- Mesure en faveur de la biodiversité : les mesures d'évitement, de réduction, de compensation et d'accompagnement en phase chantier et exploitation sont décrites dans l'Annexe 7 au cas par cas. - Mesures de réduction en faveur de la qualité de l'air : limitation de l'évasion commerciale et donc des déplacements automobile moyenne distance vers le Pontet ; offre alternative en matière de déplacement grâce au réseau de transport en commun (arrêt de bus de part en d'autre) ; 20aine de places recharge véhicules électriques ; regroupement des enseignes ; isolation thermique des bâtiments ; production d'électricité grâce à photovoltaïque en toiture ;  éclairage contrôlé et mas autonomes à l'étude (photovoltaïque ou éolien).- Mesure en faveur de la qualité des eaux pluviales : ouvrages de rétention et de décantation garantissant la transparence du projet et la qualité des eaux  avant rejet dans le réseau (accompagnés d'espèces végétales favorables à la biodiversité).- Mesures en faveur de la qualité environnementale des constructions : certification BREEAM Very Good visée. - Enfin, rappelons que le projet a un impact socio-économique positif avec la création d'environ 120 emplois sur la zone commerciale (auxquels s'ajouteront les emplois liés à l'artisanat).
L'aménagement de la zone à urbaniser  des Croisières, stratégiquement située en entrée de ville, est déjà largement entamée ;  demeurent 7ha de zone à urbanisée dont 6 concernés par le présent PA. Différents projets résidentiels et commerciaux ont déjà vu le jour dans le secteur, il s'agit donc là de poursuivre l'aménagement de la zone, conformément au PLU. L'objectif de mixité des fonctions urbaines est respecté, un mail planté accessible à tous vient servir le projet, créer du lien et offrir un espace de détente à l'ensemble des usagers. Grâce à une palette végétale appropriée, ainsi que des aménagements favorables, les oiseaux et chiroptères pourront continuer de fréquenter la zone. Le projet sera raccordé à l'ensemble des réseaux urbains y compris bus. Il n'entraînera quasi aucune nuisance, étant situé en dent creuse dans un environnement urbain, desservi par la rocade. Ainsi, il ne parait pas nécessaire de mener une étude d'impact.
ANNEXE 7 : Volet biodiversité (diagnostic, analyse des impacts et mesures), Tineetudes, avril 2020.Il convient de noter que cette étude se base sur des relevés récents, effectués d'avril à juillet 2019. Enfin, l'analyse des incidences sur NATURA 2000 est intégrée en fin de rapport.ANNEXE 8 : Extrait de zonage du PLU en vigueur.ANNEXE 9 : Plaquette de présentation "Ecchoblocs" à vocation artisanale.
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